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DELIBERATION N° D.2023.02.18

du Conseil municipal du 16 février 2023

Stationnement payant sur la voie publique. 
Dérogation au droit d'opposition à la collecte du numéro d'immatriculation des

véhicules pour l'achat de tickets de stationnement.

Date de la convocation : 9 février 2023
Date d'affichage : 17 février 2023

Nombre de conseillers en exercice : 53
Secrétaire de séance : Mme Marie-Agnès AMABILE

Rapporteur : M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE

Président : Monsieur François DE MAZIERES

Sont présents :
M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, M. Emmanuel LION, M. Michel BANCAL, M. François
DARCHIS, Mme Anne-France SIMON, M. Charles RODWELL, Mme Claire CHAGNAUD-FORAIN, M.
Jean-Yves  PERIER,  Mme  Muriel  VAISLIC,  Mme  Corinne  FORBICE,  M.  Alain  NOURISSIER,  M.
Arnaud POULAIN, Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY, M. Christophe CLUZEL, Mme Marie-Pascale
BONNEFONT, M. Xavier GUITTON, M. Jean SIGALLA, Mme Corinne BEBIN, M. Marc DIAS GAMA,
Mme Anne JACQMIN, Mme Emmanuelle DE CREPY, Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX, Mme
Marie-Agnes  AMABILE,  Mme  Marie  BOELLE,  Mme  Sylvie  PIGANEAU,  Mme  Céline  JULLIE,  M.
Moncef ELACHECHE, Mme Brigitte CHAUDRON, M. Thierry DUGUET, Mme Marie POURCHOT, M.
François DE MAZIERES, M. François-Gilles CHATELUS, M. Philippe PAIN, Mme Florence MELLOR,
M. Eric DUPAU, Mme Nicole HAJJAR, Mme Martine SCHMIT, M. Wenceslas NOURRY.

Absents excusés: 
M.  Erik  LINQUIER,  Mme Annick  BOUQUET,  Mme Marie-Laure  BOURGOUIN-LABRO,  M.  Fabien
BOUGLE, M. Nicolas FOUQUET, M. Gwilherm POULLENNEC, Mme Anne-Lise JOSSET, M. Pierre
FONTAINE, M. Olivier DE LA FAIRE.
M. Bruno THOBOIS (pouvoir  à M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE),  M. Michel LEFEVRE
(pouvoir à Mme Emmanuelle DE CREPY), Mme Nadia OTMANE TELBA (pouvoir à M. François DE
MAZIERES), Mme Stéphanie LESCAR (pouvoir à M. Jean-Yves PERIER), Mme Ony GUERY (pouvoir
à  Mme  Marie-Agnes  AMABILE),  Mme  Béatrice  RIGAUD-JURE  (pouvoir  à  Mme  Dominique
ROUCHER-DE ROUX).

******

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2333-87 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (LIL) ;

Vu le Règlement (UE)  2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la
libre circulation de ces données (RGPD), entré en vigueur le 25 mai 2018.

--------------------------

 Depuis le 1er janvier 2018, le non-respect des règles de stationnement payant sur la voie publique
a été  dépénalisé  au profit  d'un régime spécial  d'occupation  du  domaine  public  prévu  par  l'article
L.2333-87 du Code général des collectivités territoriales (CGCT).

A  cette  occasion,  la  Ville  de  Versailles  s’est  dotée  d’un  système  centralisé  de  gestion  du
stationnement, qui garantit l’acquittement de la redevance de stationnement par la délivrance d’un
ticket de stationnement entièrement dématérialisé.





Au moment du paiement  à l’horodateur,  qu’il  soit  physique ou virtuel,  l’automobiliste  renseigne le
numéro d’immatriculation du véhicule concerné avant de s’acquitter du paiement. Ces renseignements
permettent à l’agent en charge des contrôles d’interroger le système centralisé et de s’assurer du
règlement préalable. A défaut, il dresse un forfait de post-stationnement (FPS).

Cette  manière  d’opérer  permet  à  l’automobiliste  de  prouver  sans  équivoque  l’acquittement  de  la
redevance de stationnement, y compris lorsqu’il souhaite exercer les voies de recours prévus par la loi
et les règlements.

Pour information, environ 1 300 000 transactions soit autant de plaques d’immatriculation saisies ont
lieu annuellement depuis 2019. De même cette méthode permet le contrôle d’environ 200 000 plaques
depuis 2020.

 Or le numéro d'immatriculation des véhicules constitue une donnée à caractère personnel, au sens
règlementaire. En effet, est considérée comme une donnée à caractère personnel « toute information
se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable » (article 4 du règlement européen
pour la protection des données (RGPD)), directement ou indirectement, indépendamment du fait que
ces informations soient confidentielles ou publiques.

 Il  résulte de ce qui  précède, et  ainsi  que la CNIL l'avait  relevé lors de ses contrôles,  que les
usagers du stationnement payant devraient pouvoir s'opposer, en application de l'article 56 de la loi du
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (LIL) et de l'article 21 du RGPD, au
renseignement par leurs soins ou à la collecte du numéro d'immatriculation de leur véhicule.

Toutefois, le droit d'opposition à la collecte du numéro d'immatriculation peut être écarté : l'article 56
de la LIL dispose en effet que le droit d'opposition ne s'applique pas lorsque son application « a été
écartée par une disposition expresse de l'acte instaurant le traitement », dans les conditions prévues à
l'article 23 du RGPD.

A cette fin, un arrêté municipal a été pris par le maire de Versailles prescrivant la saisie de la plaque
d’immatriculation du véhicule lors de l’achat d’un ticket de stationnement ou de son renouvellement. 

 Cependant, le Conseil d’Etat a récemment précisé qu’il appartenait aux collectivités territoriales, en
tant que responsables de traitement, d’écarter par délibération le droit d’opposition des usagers du
stationnement  au renseignement  par  leurs soins du numéro d’immatriculation ou à  la  collecte  du
numéro d’immatriculation de leur véhicule.

Dans ce contexte, la possibilité d’écarter le droit d’opposition est justifiée par les objectifs importants
d'intérêt public général suivants :

 La politique de mobilité, instaurée par la ville de Versailles, est de nature à favoriser la fluidité de la
circulation,  la  rotation du stationnement  des véhicules sur  voirie  et  l'utilisation des moyens de
transports collectif ou respectueux de l'environnement ;

 Pour la collectivité, la numérisation de la gestion publique facilite la collecte des recettes publiques
et a un impact budgétaire significatif en réduisant les erreurs de calcul du FPS. Il assure également
un meilleur taux d'efficacité du recouvrement ;

 Pour  les  automobilistes,  le  renseignement  systématique  et  obligatoire  du  numéro  de  plaque
d'immatriculation à la liste des informations figurant sur le justificatif de stationnement lui permet de
prouver sans équivoque que ce justificatif, comportant notamment le montant payé de redevance
de  stationnement,  est  bien  le  sien.  Ce  document  est  opposable  et  l’automobiliste  peut  alors
aisément faire valoir le paiement du montant acquitté et faire valoir, le cas échéant, ses droits à
recours.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du Conseil municipal :
--------------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE, 

1) d'acter la dérogation, pour motif d’intérêt général, au droit d’opposition des usagers à la
saisie de la plaque d’immatriculation sur les différentes méthodes d’acquittement de la
redevance de stationnement prévues par la ville de Versailles ;

2) d’acter  les  modalités  et  les  dispositions  du  traitement  systématique  du  numéro
d’immatriculation :

 Les finalités du traitement : gestion du stationnement payant sur voirie ;

 Les  catégories  de  données  à  caractère  personnel  concernées :  numéro
d'immatriculation du véhicule ;

 L'étendue des  limitations  introduites  aux  droits  garantis  par  le  RGPD :  dérogation
dûment justifiée au droit d'opposition ;

 Les garanties destinées à  prévenir  les abus ou l'accès ou le  transfert  illicites des
données  concernées :  toute  personne  a  le  droit  de  recevoir  les  données  qui  le



concerne et qu'il a fournies à un responsable de traitement, de les réutiliser, et de les
transmettre à un autre responsable de traitement ;

 L'identité  du  ou  des  responsable(s)  du  traitement :  ville  de  Versailles  et  ses
prestataires  de  services  (Extenso  Partner,  Transdev-Keolis,  Designa,  IER,  IEM,
Flowbird et MPS) ;

 Les durées de conservation et garanties applicables, en tenant compte de la nature,
de la portée et des finalités du traitement : trois ans ou le délai de traitement de la
contestation du FPS ;

 Les  risques  pour  les  droits  et  libertés  des  personnes  concernées :  l’analyse  des
risques est considérée comme acceptable (voir annexe 1) ;

 Le  droit  des  personnes  concernées  d'être  informées  de  la  limitation  au  droit
d'opposition :  toute  personne  peut  consulter  le  recueil  des  actes  de  la  ville  de
Versailles. Par ailleurs, les délibérations sont publiées sur le site institutionnel.

3) d’autoriser  M.  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  l’acte  et  tout  document  s’y
rapportant ;

4) de notifier cette délibération à toutes les personnes concernées.

******
M. le Maire soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil municipal.

Nombre de présents : 38
Nombre de pouvoirs : 6

Nombre de suffrages exprimés : 41 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à la majorité par 39 voix , 2 voix contre (Monsieur Jean

SIGALLA, Madame Céline JULLIE.) , 3 abstentions (Monsieur Marc DIAS GAMA, Monsieur Moncef
ELACHECHE, Madame Marie POURCHOT.) 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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